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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Aménagement des haltes-stations et du site de remisage des navettes fluviales entre Vaise-Industrie (Lyon 9) et Confluence (Lyon 2) dans le cadre de la réalisation d'une première ligne de transport fluviale sur la Saône.
	2: 
	1: 
	 Nom: FAURIE-GAUTHIER
	 Prenom: Céline

	2: 
	 Denomination: SYTRAL Mobilités
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 20009638600012
	 Type societe: Etablissement public administratif local
	 Monsieur: _
	 Nom: BERNARD
	 Prenom: Bruno

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 
9. Infrastructures portuaires, maritimes et fluviales.
d) Zones de mouillages et d'équipements légers.
	 Caracteristique du projet: Aménagement de 4 haltes-stations dont la station Saint-Antoine aménagée dans le cadre du projet des Terrasses de la Presqu'Ile porté par la Métropole de Lyon : remplacement ou création de pontons, réutilisation ou création de rampes d'accès du bateau au quai aux normes PMR. Aménagement d'une zone de remisage (création d'un ponton flottant et d'une rampe d'accès). 
Rubriques 3.1.1.0 obstacle /3.1.2.0 modification profils /3.1.3.0 luminosité
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à aménager les haltes-stations Vaise-Industrie, Saint-Vincent, Saint-Antoine et Confluence, et à créer une station de remisage des navettes fluviales à Confluence, afin de créer un ligne de transport fluviale sur la Saône.
On notera que la halte-station Saint-Antoine est en cours d'aménagement par la Métropole de Lyon dans le cadre des Terrasses de la Presqu'île. Des compléments seront apportés à cet aménagement dans le cadre du projet d'aménagement des haltes-stations.
Le projet comprend la mise en oeuvre de tous les équipements et aménagements nécessaires au fonctionnement et à l'exploitation de la ligne de navettes fluviales, notamment les stations et leur environnement, les locaux techniques d'exploitation et/ou de maintenance, l'alimentation en énergie des bateaux hybrides (électrique/groupe électrogène de secours).
Le projet intègre également les équipements et aménagements nécessaires à la restitution ou l'optimisation des fonctions de l'espace urbain, notamment : raccordement aux voiries, trottoirs, aménagements cyclables et piétons, couloirs bus, éclairage public, vidéosurveillance, mobilier urbain, signalisations, locaux techniques et/ou de maintenance...


	2 Objectifs du projet: L'objectif du projet est de mettre en service la première ligne fluviale de transport en commun sur la Saône sur 6 km au coeur de Lyon (entre Vaise Industrie et Confluence) permettant de compléter le maillage du réseau existant. Le potentiel est estimé à 560 000 voyageurs par an pour l'usage du quotidien.
Le projet comporte une ligne « cible » de 3,4 km entre Vaise-Industrie et la halte-station « les terrasses de la Presqu'île » (quai Saint Antoine) et une ligne totale de 6 km desservant le quartier de Confluence, avec un service adapté (horaires, jours).
La flotte de bateaux utilisée sera électrique avec groupe électrogène de secours.

Afin de permettre l'exploitation de cette première ligne de transport fluviale, l'aménagement de 4 haltes-stations avec notamment des pontons flottants remplacés, réaménagés ou créés avec des parcelles d'accès du bateau aux quais aux normes PMR, ainsi que l'aménagement d'une zone de remisage des bateaux est nécessaire. Le projet intègre les aménagements connexes tels que signalisations, mobiliers urbains, raccordement aux voiries existantes, mise en oeuvre des réseaux et bornes de recharge électriques...
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux peuvent être répartis en 3 typologies :

- travaux fluviaux : il s'agit principalement de l'installation de pontons flottants sur des structures existantes (utilisation des pieux de guidage à Vaise-Industrie, utilisation de l'encoche en encorbellement à Saint-Vincent (deux options concernant l'aménagement de l'encoche sont en cours d'étude et sont présentées en Annexe 3-8), projet Métropole sur la halte Saint-Antoine, utilisation du quai existant à Confluence, bracons fixés en encorbellement pour le remisage Confluence).

- travaux d'aménagement des quais bas avec installations de passerelles aux normes PMR pour permettre les flux de voyageurs du quai aux bateaux.

- travaux de déviation/restructuration des réseaux (eau potable, assainissement, électricité) et d'aménagement urbain (continuités piétonnes et cycles notamment, mobiliers urbains, signalisations, éclairage public, vidéoprotection...). Un système de recharge électrique complet sera à mettre en œuvre sur deux stations 
(Vaise-Industrie et Confluence) et comprendra a minima des armoires ou des locaux électriques, des équipements de recharge, des raccordements, des bornes et prises, une solution de supervision (exploitation, maintenance, reporting), 

	2 Phase exploitation: Le projet consiste en la réalisation d'une première ligne de transport fluviale sur la Saône, avec une fréquentation prévisionnelle potentielle de 560 000 voyages / an pour un usage du quotidien.
La ligne « cible » s'étendra sur un linéaire de 3,4 km entre Vaise-Industrie et la halte-station « les terrasses de la Presqu'île » (quai Saint-Antoine), avec un temps de parcours de 15 à 20 minutes et une fréquence proposée de 15 minutes en heure de pointe, 30 minutes en heure creuses.
Le service sera proposé de 7H à 21h sauf week-end et jours fériés de 9H à 21h.
La ligne totale de 6 km desservant le quartier de Confluence sera exploitée avec un service adapté (horaires, jours).
La mise en service est envisagée pour juin 2025.
Le type de bateau répondra aux objectifs de mobilité décarbonée de SYTRAL Mobilités, dans un contexte technologique en mutation, ils seront en mode électrique avec groupe électrogène de secours. 

Le projet proposera des aménagements pour répondre aux objectifs du parcours de tous les usagers (confort, sécurité...) en termes de qualité des cheminements entre le « quai haut » et « le quai bas » le cas échéant,
qualité des cheminements quais– bateau pour embarquement / débarquement,■ information des voyageurs (signalétique, jalonnement depuis les quartiers proches),■ confort de l'attente (mobiliers), ■ sécurité (éclairage, éventuelles canalisation des flux…), accessibilité PMR …



	4 Procedures administratives: Autorisations d'urbanisme et d'aménagement
	6 Grandeurs du projet: Surface globale des espaces publics (haltes-stations):
Surface par halte Vaise-Industrie/Quai St-Vincent/Confluence/Remisage :
Longueur de l'appontement Vaise-Indust/Quai St-Vincent/Confluence/Remisage:
Largeur de l'appontement Vaise-Indust/Quai St-Vincent/Confluence/Remisage:
Halte-station aménagée :

	6 Valeurs: 8 820 m²
2 390 / 1 565 /1 175 / 3 690 m²
100 / 60 / 30 / 95 ml
4,5 / 3 / 8 / 4,5 m
4

	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: 
	6 Code postal: 
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 04
	6 Coordonnees point depart_long °: 48
	6 Coordonnees point depart_long ': 51
	6 Coordonnees point depart_long ": E
	6 Coordonnees point depart_lat: 45
	6 Coordonnees point depart_lat °: 47
	6 Coordonnees point depart_lat ': 12
	6 Coordonnees point depart_lat ": N
	6 Coordonnees point arrivee_long: 04
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 48
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 51
	6 Coordonnees point arrivee_long ": E
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 45
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 44
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 32
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": N
	6 Communes traversees: Lyon 9, Lyon 1, Lyon 2
	6 Precision document d'urbanisme: PLUi Métropole de Lyon - Zone UL : zone de parc urbains ou de loisirs ouverte au public
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF de type II "Val de Saône méridional" concerne le lit de la Saône, ses berges et les milieux annexes associés.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet est concerné par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement du Grand Lyon 2021/2024 (cartes de bruit mises à jour et arrêtées par le Conseil métropolitain en décembre 2022) et le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de l'Etat 2019/2023 dans la Métropole de Lyon et le Département du Rhône (approuvé le 9 juillet 2020).
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Projet concerné par : site inscrit "Centre historique de Lyon", "Site historique de Lyon" inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l'humanité par l'Unesco et périmètres de monuments historiques de la Presqu'Ile de Lyon et en limite des périmètres des Sites Patrimoniaux Remarquables "Pentes de la Croix-Rousse" et "Vieux Lyon". Le projet répondra aux objectifs de l'étude d'identification et de prise en compte de la valeur patrimoniale, urbaine, architecturale et paysagère du site de la Saône dans la traversée de Lyon.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: La zone de captage la plus proche est celle de Crépieux-Charmy localisée en amont de l'agglomaration lyonnaise, à plus de 3,5 km à l'Est de la halte de Vaise-Industrie.
	 Projet site inscrit: Oui
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet est inclus dans le périmètre du site naturel inscrit "Centre historique de Lyon". Il répondra aux objectifs définis par l'étude d'identification et de prise en compte de la valeur patrimoniale, urbaine, architecturale et paysagère du site de la Saône dans la traversée de Lyon.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est  la Zone Spéciale de Conservation "pelouses milieux aquatiques de l'ile de Miribel Jonage" localisé à environ 5 km à l'Ouest de la halte station de Vaise Industrie.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Les sites classés les plus proches sont celui de la place Bellecour localisé au coeur de la Presqu'ile de Lyon à plus de 500 m au Sud de la halte Saint-Antoine et celui de l'Ile Barbe positionné à plus de 1,5 km au Nord-Ouest de la halte de Vaise Industrie.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Plan de Prévention des Risques Naturels pour les inondations du Rhône et de la Saône sur le secteur Lyon-Villeurbanne approuvé le 2 mars 2009.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Pas de PPRT

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet consiste à aménager des haltes et station de remisage pour les navettes fluviales sur des secteurs déjà artificialisés (quais de Saône) en centre urbain de Lyon.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet se situe à plus de 5 km au Sud-Est du site Natura 2000 
"Pelouses, Milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de Miribel-Jonage" (ZSC FR8201785).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet se situe en centre urbain.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Risque inondation : PPRN du Rhône et de la Saône
Les haltes-stations Saint-Vincent et Saint-Antoine sont en zone inondable et ne seront donc pas desservies si elles sont immergées.
Le projet limite au maximum les émergences en quai bas.

Risque sismique 2 (Faible)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet a vocation à mettre en place une ligne de transport fluviale régulière de capacité annuelle estimée à 560 000 voyageurs par an pour un usage quotidien.
Le type de bateau en service répondra aux objectifs de mobilité décarbonée de SYTRAL Mobilités, dans un contexte technologique en mutation, ils seront en mode électrique avec groupe électrogène de secours. 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La flotte de bâteaux électriques n'engendre aucune nuisance olfactive.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Pas de vibration hormis ponctuellement en phase de travaux.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les navettes fluviales seront dotées d'un moteur électrique ne générant aucun rejet dans l'air.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Pontons éclairés par éclairage intégré de 20 lux moyen. Eclairage renforcé par la navette durant les temps de montée et descente. Eclairage adapté aussi sur le périmètre d'attente et de circulation des usagers depuis la voirie pour embarquement/débarquement.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet se situe en centre urbain dans des secteurs bénéficiant de l'éclairage public.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Une réduction des déchets à la source est recherchée en amont des travaux : réduction des déchets d'emballage, choix de méthodes constructives, optimisation des études d'exécution.
Les objectifs sont de limiter à la source les quantités et la toxicité des déchets produits, puis, pour ceux inévitablement générés, de privilégier leur valorisation au détriment des solutions d'élimination par incinération ou enfouissement : collecte, tri, taux de recyclage supérieur à 70%...
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit dans différents périmètres d'éléments patrimoniaux, il répondra aux objectifs définis notamment par l'étude d'identification et de prise en compte de la la valeur patrimoniale, urbaine, architecturale et paysagère du site de la Saône dans la traversée de Lyon (69) (cf. page 6).
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les bâteaux utilisés seront électriques et ne génèreront pas de nuisances sonores. Seule la phase de travaux est susceptible d'engendrer des nuisances pour les riverains mais cette phase est temporaire et ponctuelle et respectera la réglementation en vigueur.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: L'ensemble du secteur est concerné par le classement sonore des voies bruyantes (DDT du Rhône).

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: La halte-station Saint-Antoine (ou terrasse de la presqu'Ile) est en cours de réaménagement par la Métropole de Lyon. Celle-ci sera mise en oeuvre avant le démarrage de l'opération des navettes.
L'aménagement de la halte-station Saint-Antoine, et plus globalement l'ensemble du projet des terrasses de la presqu'Ile qui a fait l'objet de toutes les validations servira de référence pour l'aménagement des 3 haltes restantes, ce qui permet d'intégrer au mieux le projet lié aux navettes fluviales notamment au regard des enjeux de risque d'inondation et de contexte patrimonial du secteur. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Le projet a pour ambition de participer aux objectifs de mobilité décarbonée de SYTRAL Mobilités en proposant la première ligne de transport fluviale électrique pour une desserte quotidienne et fréquentée le long de la Saône entre Vaise-Industrie et Confluence. Il propose ainsi un mode de transport qui ne génère ni nuisances acoustiques, ni nuisances olfactives. Différentes mesures seront mises en œuvre pour limiter au maximum les impacts du projet sur l'environnement: 
- Gestion des eaux pluviales de surface, en privilégiant l'infiltration lorsqu'elle est possible et leur rétention pour écrêter les pluies d'orage,
 - Limitation de l'imperméabilisation des espaces publics, 
- Gestion des déchets en amont (recherche d'utilisation de matériaux et produits de construction recyclés, utilisation de matériaux biodégradables ou durables, recours à des matières premières issues de filières certifiées) et en phase de chantier (tri, recyclage, valorisation et évacuation des déchets). 
- Inscription du projet dans les objectifs de valorisation patrimoniale et paysagère définis dans le cadre des autorisations d'urbanisme et de l'étude patrimoniale/architecturale/paysagère de la Saône (cf. page 6), 
- Objectif chantier à faible impact environnemental et ambitieux dans son intégration urbaine (travaux préparatoires, démolitions, réseaux, diagnostics ou fouilles archéologiques, travaux pour mesures compensatoires, travaux de renforcement ou consolidations, travaux d'aménagement, etc.), 
- Limitation des nuisances vis-à-vis des riverains et des usagers: tenue exemplaire du chantier et de ses abords, qualité de l'air et nuisances olfactives (transports de matériaux pulvérulents par camions bâchés, stockages de matériaux fins et pulvérulents à l'abri du vent ou bâchés, mesures spécifiques pour les activités susceptibles d'émettre des poussières (arrosage, brumisation des zones de travaux, équipements particuliers d'aspiration, etc.), fluidification de la circulation par signalisation et itinéraires de substitution, plages horaires des chantiers définies en concertation avec les collectivités, travaux de nuit à caractère exceptionnel). 
- Protection des eaux en phase de chantier.


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard du caractère vertueux du projet (ligne de mobilité décarbonnée en centre ville de Lyon) et des mesures mises en oeuvre dans le cadre du projet pour limiter son impact sur l'environnement (protection et gestion des eaux, gestion des déchets, limitation des nuisances de chantier vis-à-vis des riverains, inscription du projet dans les objectifs de valorisation patrimoniale et paysagère...), il ne semble pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
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